
COMMUNIQUE 

UNSA-RETRAITES  

FEVRIER 2022 

 
 
Chers Collègues,  

 
La situation sanitaire nous a empêchés d’organiser, autour d’un pot 
convivial, notre galette des rois de janvier, aussi, en espérant que la 
situation s’améliore, nous vous donnons rendez-vous, pour le verre 
de l’amitié, le : 
 

MERCREDI 23 MARS 2022 
A partir de 14 h 00 – au syndicat 

 

RESULTATS DES ELECTIONS DES REPRESENTANTS DES AFFILIES AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DE LA CRP RATP : 
 

 Collège Retraités : 24 032 votants sur 53 183 
 

- 1 poste attribué à la CGT RATP. 

- 1 poste attribué à la liste d’entente CFE-CGC Groupe RATP et UNSA-RATP. 
 

POURVOIR D’ACHAT DES RETRAITES : 
 

Communiqué de l’INSEE du 16/11/2021 : 
 

▪ Sur 1 an, les prix à la consommation ont augmenté de 2,6 %. Cette hausse résulte d’une 
accélération des prix de l’énergie + 20 %. 

 

▪ Pensions de retraite + 1,1 % au 1er janvier 2022. Cette hausse correspond au rapport entre 
l’évolution de l’indice des prix à la consommation de novembre 2019 à octobre 2020 et de 
novembre 2020 à octobre 2021.  
 

Cela se traduit par une baisse effective du pouvoir d’achat des retraités de 2,6 % - 1,1 % = 
1,5 %. 

 
SCANDALE ORPEA : 
 

L’UNSA Retraité condamne avec fermeté, les pratiques indignes décrites par Victor Castanet.  
 
L’UNSA Retraité s’indigne devant une situation où la logique de rentabilité des Ehpad a pris le 
dessus sur la qualité des soins et de l’accompagnement des personnes âgées fragilisées. 
 
Les dividendes versés aux actionnaires, ont été multipliés par 20. « La maltraitance des uns fait 
le bonheur des autres ! » 
 
L’UNSA Retraité demande l’augmentation du nombre de soignants et la mise en place de 
contrôles indépendants. 
 
VACCINS ET RAPPELS : 
 

La durée de protection varie selon les vaccins : 
 

 Les vaccins contre l’hépatite B et la poliomyélite sont efficaces plus de 20 ans. 
 

 



 
 
 
 
 
 
 

 Le vaccin contre la coqueluche de 4 à 6 ans et nécessite des rappels jusqu’à l’âge de 25 ans, 
car les plus jeunes sont les plus vulnérables aux formes graves. 

 

 Le vaccin contre le tétanos, est efficace plus de 25 ans pour une protection supérieure à 70 %, 
à condition d’effectuer un rappel tous les 10 ans. 

 

 Le vaccin contre la rougeole et les oreillons s’avère efficace toute la vie. 
 
Tous les vaccins ne nécessitent pas de rappel. 
 
 Pour le vaccin « anti-covid », les premières études publiées en septembre 2021, évaluent à 

plus de 90 %, la protection des vaccins « ARN Messager », mais le taux d’anticorps décline 
progressivement, d’où la décision du rappel (3ème dose). 

 
 Le vaccin de la grippe est en constante évolution, ce qui contraint à repenser et adapter la 

composition du vaccin et entraîne donc, une nouvelle vaccination chaque année. 
 
COTISATION 2022 : 
 
Nous vous rappelons que pour 2022, la cotisation syndicale reste fixée à 30 €uros. Nous vous 
rappelons l’obligation de remplir un bulletin d’adhésion. 
 
PERMANENCE : 
 
Nous vous rappelons que la prochaine permanence du Bureau Retraités aura 
lieu le : 

 
 

 MERCREDI 23 MARS 2022 
 De 9 H 30 à 12 H 30 

                                           11 rue Victor Hugo – 93170 BAGNOLET  
      Mail : unsaretraites@laposte.net 

 
 

APPEL A VOLONTARIAT : 
 

La section syndicale des Retraités de l’UNSA-RATP, lance un appel urgent, pour venir 
nous aider.  Sans renfort de votre part, la section Retraités sera amenée à disparaître.  
 

En effet, nous n’avons plus assez de volontaires pour accomplir notre travail syndical. 
Notre section existe depuis plusieurs années et il serait vraiment dommage qu’elle 

disparaisse ! 
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